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Grisy-les-Plâtres 

 Un superbe caractère de campagne au contact d’unités 
urbaines de paysages

 Un plateau de cultures nervuré de buttes boisées 
et habitées

 Des structures paysagères sensibles 

 Des articulations paysagères à maîtriser 
autour des agglomérations et des infrastructures 

Marines, vue depuis les lisières de la butte boisée qui la surplombe. 
La succession des bois et des cultures anime les reliefs, tandis que la vision de la butte à l’horizon complète un paysage en profondeur. La ville s’y inscrit comme dans un écrin et doit veiller à la qualité 
de son articulation avec ce cadre.



Limites et voisinage

Paysages emboîtés 

Charpente naturelle

Jeux d’horizons aux alentours des buttes de Rosne, offrant des vues vers d’autres buttes boisées, 
ici vers l’est. 

«Vallée» cultivée

Ci-dessus : résonance entre les buttes
La géomorphologie singulière du département dessine dans un seul élan la structure de double buttes des unités du plateau de Marines et de Montmorency, dans un alignement que franchit la vallée de 
l’Oise.

structure paysagère. Alors qu’à Montmorency la ville s’est installée au creux des buttes, sur le plateau, les villages ont préféré la position dominante des versants et des crêtes.



Structures et motifs 

Les paysages secrets des buttes de Rosne

Plateau central du Vexin 
français

Plateau 

Vallées du Sausseron et 
de ses affluents

Vallée de 
la Viosne

Vallée 

Hameau installé à mi-hauteur du coteau, belvédère sur son paysage, dans une structure de clairière 
aux lisières boisées qui marquent les crêtes des buttes. 



Marines et sa structure paysagère

 

 

 

Marine dans sa structure paysagère, position frontale avec sa lisière (par son clocher) malgré 
l’occultation partielle de la route, et au premier plan, l’épanchement d’habitat individuel aux façades 
particulièrement visibles.

La structure territoriale à grande échelle apparaît, légères ondulations en creux qui marquent les limites de l’unité (vallées de la Viosne, du Sausseron) et ondulations « pleines » des buttes surmontées 
par leurs villages. Au nord, au-delà de Grisy-les-Plâtres, les ondulations se font plus fréquentes et la présence du bois plus forte.

L’implantation urbaine au creux de la vallée 
occasionne une logique de perception « centrifuge » 
de la ville sur elle-même...

...tandis qu’une implantation urbaine en sommet de 
butte génère, depuis le site, des vues dirigées vers les 
horizons lointains.

L’exemple d’Osny, dans la vallée de la Viosne
La route positionnée sur les hauteurs du coteau permet des vues sur la ville située plus bas, dans le 
fond de la vallée. Ce sont les hauteurs boisées des rebords de vallée qui font l’horizon du paysage 
de la ville dans son site.

A l’inverse, une vue depuis Cormeilles-en-Vexin sur les villages de Grisy-les-Plâtres et d’Epiais-Rhus, 
tous deux situés sur la crête qui prolonge la butte de Marines. De loin, les villages accrochés 
au sommet de leur butte font paysage et réciproquement, le regard de l’observateur, ici situé à 
Cormeilles-en-Vexin (elle même située sur une butte) est dirigé naturellement vers les lointains.

Points de vue

Des pâtures avec leurs quelques fruitiers en lisière des sommets boisés de la butte de Rosne. Un 
paysage à plus petite échelle qui propose d’agréables ambiances.

A l’entrée du département, près de Chavençon, au pied des buttes de Rosne
Succession de plans visuels engendrés par les ondulations de la charpente naturelle que soulignent 
les lignes de bosquets et buissons. 



La découpe des lisières du bois, perceptible de loin, dessine les masses végétales et souligne le relief de la butte dont la présence est ainsi mise en valeur. 

Conditions de perception

Vue depuis Génicourt sur les arrières de la ville nouvelle de Cergy contenus par les buttes de 
l’Hautil.

Vue depuis la sortie sud de Grisy-les-Plâtres en direction du plateau du Vexin français 
Au loin, l'enchaînement d’horizons engendré par la perception successive de la côte de Vigny et 
des buttes d’Arthies.

Marines : un site « écrin », aux limites nettes. Une structure paysagère à prendre fortement en compte pour le développement urbain.



La ligne de lisière « commune » aux forêts et au village constitue un emplacement de choix pour une promenade publique dont la jouissance renforce encore la qualité du paysage.

Évolutions territoriales récentes et en cours

Maîtriser la structure paysagère des développements urbains
 

Constituer des parcours paysagers en réseau et valoriser les 
éléments de nature

 

 

 
 

 

 

 

 



Marines

 
 

 

 

 

Valoriser les espaces publics du 
centre ville et des quartiers voisins
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Encourager et accompagner l’agriculture et les paysages ruraux
 

 

Maîtriser la qualité paysagère des parcours

Les contournements routiers interviennent avec beaucoup d’impact sur les structures paysagères, 
notamment en interposant un élément entre les agglomérations et leur environnement paysager.
Chaque cas mérite une attention particulière, qu’il s’agisse :
- d’imaginer la nouvelle structure territoriale et paysagère consécutive à la nouvelle infrastructure
- de déterminer le statut de la voie elle-même, voie routière ou boulevard urbain, dont les 
conséquences sur l’espace et ses usages sont cruciaux.

Vue du plateau au sud de la butte de Grisy-les-Plâtres
L’ambiance repose en grande partie sur la présence sensible d’une agriculture vivante et prospère, qui garantit le caractère du paysage rural pourtant 
situé en Ile-de-France, à côté de secteurs très urbains.

- La relation de la ville à son paysage, à présent occulté par la création d’un contournement et les 
modalités envisageables de franchissement de l’infrastructure
- L’articulation de la ville de l’autre côté du contournement


